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Repression de l'usage des stimulants a 
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LOI No.65-412 du ler juin 1965 
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' (Presidence de la Re:publig_ue, Pre:::1ier l'iinistre, Justice, Interieur 
Education Nationale, Sc:,nte Publique et Populc:,tion) 

Objet : Repression de l'Usage des stimul2,nts a l 1 occasion des 
competitions sportives 

L'Assemblee nationale et le ;;J8nat ont adopte, 
Le President de la Republique prorr.ulgue la loi dont la teneur suit 

ARTICLl0 ler - Sera puni d I une amende de 500 a 500C F quic=nque 
aura, en vue ou au cours d 1 w>e competition sportive, utilise sciem 
ment 1 1 une des substances determinees par regle;;wnt d 1 administra
tion publique, qui sont destinees a accroitre artificiellement Bt 
passageremcnt ses possibilites physiques et sont susceptibles de 
nuire 2. sa sante. 

ARTICLE 2 - Sere. puni d 1 un emprisol"nement d 1 un mois a un ail. e:l; d 1 

une amende de 500 a 50ci0 F ou de tnne de ces deux peines seule
ment quiconque aura, par quelque moyen que ce soit, facilite sciem 
ment l 1 accomplissement des acteD vises fl. l 1 article prenier ci-des
sus ou aura incite a les accomplir. 

Lorcqu 1 il y aura lieu a l 1 application des articles 319 et ~20 du 
Code penal, les peines prevues par ces articles seront portees au 
double. 

c~RTICL1 3 - Les officiers de police judiciaire oub es agents de 
police judiciaire mentionnes a l 1 article 20 du code de proc0dure 
penale peuvent, a la demande d 1 un medecin agree par le Secretariat 
d I ite.t a la J etmesse et aux Sports' faire pro ceder' sous contrule 
medical, sur un concurrent auteur presume de l 1 infraction definie 
a 1 1 article preLlier de la presente loi, aUX preleVements et Gc~2.ElCC: 
medicaux cliniques et biologiques destines a etablir la preuve de 
l 1 utilisation d 1une substance visee audit article. 

Sera puni des peines prevues a l 1 article 2 (ler alinea) de la pre
sente loi, auiconque aura refus$ de se soumettre a ces prelevement 
et exanens. 

ARTICLE 4 - Les conclamnations prononcees par application des arti 
cles ler, 2, et 3 peuvent etre assorties, a titre de peine complo
mentaire, de l 1 interdiction pendant une duroe de trois mois a cinq 
ans de participer a toute competition sportive, d'en ~tre l'organi 
sateur et d 1 y assumer une fonction quelconqliLe, officielle ou non. 

Les infractions a cette interdiction sont punies despeines prevueE 
a l 1 article 2. 

La presente loi sera ex6cutee comme loi de l 1Etat. 

(J.O. du 2 juin 1965) 


